

Mesdames et Messieurs Adhérents du CSMS,  
siège à Scaglia la Seyne/mer 28 août 2025 

Nous venons vers vous pour vous informer de la situation actuelle du CSMS. Depuis quelques années à notre grand regret nous avons dû augmenter la cotisation que votre section verse au CSMS général. 

A quoi sert cette cotisation ?
Si vos sections respectives peuvent évoluer dans une relative autonomie, le CSMS est un club omnisport. A ce titre la responsabilité civile et pénale du fonctionnement et des activités du CSMS incombe respectivement aux co-présidents, trésorier et secrétaire.
A ce titre, le bureau du CSMS se doit de gérer le club avec la rigueur nécessaire tout en laissant les sections s’occuper des activités. Ce fonctionnement permet également une large mutualisation des installations, de deux salariés, locaux, véhicules etc. Chaque jour le bureau du CSMS doit répondre aux sollicitations extérieures et également aux sollicitations des bureaux des sections. Nous bénéficions également des conseils de la FFCO (Fédération Française des Clubs Omnisports) qui vous permettent d’évoluer dans une relative sécurité en termes de règlementation notamment.
Depuis plusieurs années les moyens Financiers octroyés par la Mairie ont disparu alors que toutes les activités sportives proposées démontrent aisément que nous sommes impliqués au sein de la politique sportive de la ville.
Aujourd’hui malgré notre engagement et des restrictions budgétaires il reste nécessaire de trouver des financements autres. Des mécènes, la région, la métropole peuvent ici et là nous aider mais ce n’est pas suffisant.
Nous avons donc décidé de faire appel à vous non pas en augmentant une fois encore la cotisation mais en vous proposant une méthode simple de défiscalisation prévue par l’administration. En effet,  pour les adhérents fiscalisés vous pourrez désormais verser 100 € pour lesquels vous recevrez un reçu fiscal du trésorier qui vous permettra de déduire les 66 €  de cette somme.
En réalité donc vous vous acquitterez de la cotisation tout en faisant une avance de 66 € que vous récupérez en déduction d’impôt pour l’année fiscale considérée.
Il va de soi qu’il n’y a aucune obligation concernant la réalisation de cette démarche, elle montrera simplement votre attachement au CSMS et nous permettra de continuer à faire vivre l’omnisport Seynois.
Nous vous remercions donc pour votre engagement à nos côtés afin de permettre au CSMS qui va prochainement fêter dignement ses 70 ans, de pouvoir poursuivre sa route et continuer d’enrichir le service public du sport accessible à tous.

Les co-présidents 

